
 
 
 

 

 
 
 
 

Département de l’Ain 
Arrondissement Bourg 

en Bresse 
 

VILLARS LES 

DOMBES 

DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL  MUNICIPAL  

N° 202604D050 
 

 

 

L’an Deux Mil vingt-six, le vingt-huit Avril, le Conseil Municipal de Villars les Dombes, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire en Mairie sous la présidence de Mme Isabelle DUBOIS, Maire. 

Madame Agnès DUPERRIER a été élue secrétaire de séance.  

Date de la séance : 
28 avril 2026 

 

Nombre de 
conseillers 
En exercice :  29 
Présents      :  26 
Absents       :     0 
Votants        : 29 
 
Date de la 
convocation : 
22 Avril 2026 

 

 

PRÉSENTS : I. DUBOIS –V.PEYROL - J. LEDUC – C. DULONG –– L. MEURGUES-I.VAURES - F. JANET -  A. DUPERRIER - J. SCANDOLA – 
––S. GUEDON - G. POCHON - TNP RUCEL - C. SEMINARA  –  K. DOS PRAZERES – S. VILLEMONT – J. BERTHET – P. SALOMON – N. 
CHATAIN – D. OZANT – N. SANCAR –  B. GLAIZAL - F. CANARD -  P.NOBLET--R.MAGNY -  S.BAUDIN – D. MILLOT – Jan BULTEZ-
GOBERT 

 

ABSENTS :   
 
 I. VAURES a donné pouvoir à I. DUBOIS 
P-Y GARREAU a donné pouvoir à J. LEDUC 
G. GABON a donné pouvoir à V. PEYROL 
 

_____________________________________________________________ 
 
 

AFFECTATION BUDGETAIRE DES RESULTAT 2025 

 

Rapporteur : Isabelle VAURES 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2311-5, R 2311-11 et R 2311-12, 
Vu la délibération n° 202603D025 en date du 3 Mars 2025, reprenant par anticipation les résultats 2025 
Vu les comptes financiers uniques 2025 du budget principal et des annexes 
Vu la Commission Finances réunie le 20 Avril 2026 
 
Considérant les comptes financiers uniques de l’exercice précédent et leurs résultats de clôture ; 
Considérant qu’il convient d’affecter les résultats après le vote des CFU,  
En application de l’instruction budgétaire et comptable M 57, il convient de décider de l’affectation de l’excédent 
brut de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2025 du budget principal et de ses annexes. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité 
 

➢ DECIDE d’affecter au budget 2026 l’excédent de la section de fonctionnement du compte financier 

unique 2025 constaté à la clôture de l’exercice de la manière suivante : 

 
- BUDGET PRINCIPAL 

Résultat clôture de fonctionnement 2025 1 437 494.46 

Affectation à l’investissement 2026 (compte 1068) 617 499.07 

Report en section de fonctionnement 2026 (compte 002) 819 995.39 

 
- BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Résultat clôture de fonctionnement 2025 443 300.86 

Affectation à l’investissement 2026 (compte 1068) 53 171.91 

Report en section de fonctionnement 2026 (compte 002) 390 128.95 

 
 

Domaine  
Finances 
Pour : 29 
Contre :      
Abstention :   



 
 
 

- BUDGET ANNEXE CINEMA 

Résultat clôture de fonctionnement 2025 36 881.45 

Affectation à l’investissement 2026 (compte 1068) 0 

Report en section de fonctionnement 2026 (compte 002) 36 881.45 

 
 

 
 

 
Pour extrait conforme. 
Fait à Villars-les-Dombes, le 30 Avril 2026 
Le Maire, 
                                          Isabelle DUBOIS 



 
 
 

 

  


